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EXTRAIT 
 

Titre III : L'exercice de la profession d'avocat. 
Chapitre Ier : Incompatibilités. 

  
 

Article 111 
 
 La profession d'avocat est incompatible :  

 a) Avec toutes les activités de caractère commercial, qu'elles soient exercées directement ou 
par personne interposée ;  

 b) Avec les fonctions d'associé dans une société en nom collectif, d'associé commandité dans 
les sociétés en commandite simple et par actions, de gérant dans une société à responsabilité 
limitée, de président du conseil d'administration, membre du directoire ou directeur général 
d'une société anonyme, de gérant d'une société civile à moins que celles-ci n'aient, sous le 
contrôle du conseil de l'ordre qui peut demander tous renseignements nécessaires, pour objet 
la gestion d'intérêts familiaux ou professionnels.  

Article 112 
 
 L'avocat justifiant de moins de sept années d'exercice d'une profession juridique réglementée 
doit, pour pouvoir être élu aux fonctions de membre du conseil de surveillance d'une société 
commerciale ou d'administrateur de société, solliciter préalablement une dispense auprès du 
conseil de l'ordre de son barreau.  

 La demande de dispense est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou remise contre récépissé au conseil de l'ordre et comporte en annexe un 
exemplaire des statuts sociaux et, lorsque la société a au moins une année d'activité, une copie 
du dernier bilan.  

 Le conseil de l'ordre peut demander à l'avocat de lui fournir toute explication et tous 
documents utiles.  

 A défaut de réponse du conseil de l'ordre dans le délai de deux mois à compter de la 
réception de la demande, la dispense est réputée refusée.  

 
 
 



 
Article 113 
 
 L'avocat qui est élu aux fonctions de membre du conseil de surveillance d'une société 
commerciale ou d'administrateur d'une société commerciale doit en informer par écrit le 
conseil de l'ordre dont il relève dans un délai de quinze jours à compter de la date de son 
élection.  

 Il joint à sa déclaration un exemplaire des statuts et, lorsque la société a au moins une année 
d'activité, une copie du dernier bilan. Il est délivré à l'avocat un récépissé de sa déclaration.  

 Le conseil de l'ordre demande à l'avocat de fournir toutes explications sur les conditions dans 
lesquelles il exerce ses fonctions de membre du conseil de surveillance ou d'administrateur de 
société commerciale et de fournir, le cas échéant, tous documents utiles.  

 Si le conseil de l'ordre estime que l'exercice de ces fonctions est ou devient incompatible avec 
la dignité et la délicatesse imposées aux avocats par les règles du barreau, il peut, à tout 
moment, inviter l'intéressé à se démettre de ses fonctions immédiatement. La décision du 
conseil de l'ordre est notifiée à l'avocat par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception.  

 


